
INSTITUT UNIVERSITAIRE

DE FORMATION DES ENSEIGNANTS

Séance d’information et de préparation 
aux stages (MASE 1ère année)

Formation des Enseignants du Secondaire 
(FORENSEC)

17h15 – 19h00 (MS-130)



INSTITUT UNIVERSITAIRE

DE FORMATION DES ENSEIGNANTS

Déroulement de la séance

1. Informations générales

2. Informations liées aux stages

 Stage de première année

 Stage de deuxième année

3. Encadrement du stage et validation des attestations

4. Esquisse de calendrier d’organisation pour le passage en 2ème année

5. Questions-réponses à propos des stages



INSTITUT UNIVERSITAIRE
DE FORMATION DES ENSEIGNANTS

Informations générales

• Le site internet de l’institut

• L’intranet des étudiants 

• Le Guide de l’étudiant

• Directives pour l’opérationnalisation des stages

• Les canaux de communication
 Utiliser le courriel «…@etu.unige.ch» pour communiquer

 Courriel secrétariat des stages «stage-
forensec@unige.ch»
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Intranet des étudiants

Retour
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Informations – Stages  (2017-2018)
 Types de stage :

Stage en responsabilité
Stage annuel en accompagnement
Stage en accompagnement ponctuel
Stage de rattrapage

https://www.unige.ch/iufe/files/7415/0002/7001/RE_Forensec_2017_VF.pdf
https://www.unige.ch/iufe/files/7715/0056/4447/MASE_disciplinaire_Directive_Operationalisation_stages_2017mars13.pdf

 Stage annuel dans chaque ordre d’enseignement
 Recommandation de la Conférence suisse des Directeurs cantonaux de l‘Instruction Publique 

(CDIP)

 Enjeux liés au maintien du diplôme unique (Secondaire 1 et 2) et au maintien de la 
reconnaissance de ce diplôme au niveau fédéral

 Plan d’études: domaine « Dimensions pratiques » (MASE 1ère et 2ème année)
Plan d’études MASE

(http://www.unige.ch/iufe/enseignements/formations/enseignementsecondaire/reglementplansetudes.
html)

Articulation théorie / pratique
Transmission d’un objet de savoir, dans le respect de la LIP.

https://www.unige.ch/iufe/files/7415/0002/7001/RE_Forensec_2017_VF.pdf
https://www.unige.ch/iufe/files/7715/0056/4447/MASE_disciplinaire_Directive_Operationalisation_stages_2017mars13.pdf
http://www.unige.ch/iufe/enseignements/formations/enseignementsecondaire/reglementplansetudes.html
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Rappel – Stages 2017-2018
1ère année 2ème année

MASE 
disciplinaire

Stage en responsabilité 4 à 6h en 
1ère année dans un ordre 
d’enseignement

Stage annuel en accompagnement 
6h ou en responsabilité 4 à 6h en 
2ème année dans l’autre ordre 
d’enseignement

MASE bi-
disciplinaire

1ère discipline
Stage en responsabilité 4 à 6h en 
1ère année dans un ordre 
d’enseignement

2ème discipline
Stage annuel en accompagnement 
4 à 6h  ou en responsabilité 4 à 6h 
en 1ère année dans un ordre 
d’enseignement

1ère discipline
Stage annuel en accompagnement 4 
à 6h ou en responsabilité 4 à 6h en 
2ème année dans l’autre ordre 
d’enseignement
2ème discipline
Stage annuel en accompagnement 4 
à 6h ou en responsabilité 4 à 6h en 
2ème année dans l’autre ordre 
d’enseignement
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Nombre d’attestations

MASE 1ère année 1

Nombre de Tripartites
Dans chaque discipline

Fonction de la 1ère

Tripartite
Fonction de la 2ème

Tripartite

MASE 1ère année 2 Formative Certificative

Nb: les tripartites sont des séances qui réunissent le CE, le FT et l’étudiant. Pour la fin du stage annuel en 

accompagnement, l’EDAC est également présent pour la partie quadripartite. 

Stage de 1ère année  (2017-2018)

 Stage en responsabilité (4 à 6h)
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Nombre d’attestations

MASE 2ème année 1

Nombre de Tripartites 
Dans chaque discipline

Fonction de la 1ère

Tripartite
Fonction de la 2ème

Tripartite

MASE 2ème année 2 Formative Certificative

Stage de 2ème année  (2017-2018)
 Stage annuel en accompagnement
ou
 Stage en responsabilité

Dans l’autre ordre 
d’enseignement

Principes généraux:
Si la discipline (chimie, droit, économie, espagnol, HA, italien, philo, etc.) 
n’est enseignée que dans un seul ordre d’enseignement, stage dans une 
autre filière (collège, école de culture générale, école de commerce)

L’un des stages s’effectue dans une des écoles de maturité gymnasiale



Programme de la séance
1. Informations générales

2. Informations liées aux stages

 Stage de première année

 Stage de deuxième année

3. Encadrement du stage et validation des attestations

4. Esquisse de calendrier d’organisation pour le passage en 2ème année

5. Questions-réponses à propos des stages
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Type de stage Nombre de visites 
(leçons à 

observer par le 
CE)

Nombre de visites 
(leçons à observer 

par le FT), 
y compris stage en 
accompagnement 

ponctuel

Charges hors 
enseignement

(Etudiant)

MASE 1 -
CSDS

En responsabilité 2 à 3 6 à 8
- Conseils de classe
- Examens
- Maîtrise de classe (CSDS)

MASE 2
En responsabilité –
SAA

2 à 3 6 à 8
- Conseils de classe
- Examens

MASE – DT

En responsabilité 2 à 3 4 à 10
- Conseils de classe
- Examens

Stage couplé

6h 1 à 2 Min. 4
-Conseils de classe (à 
négocier)
- Examens

RLD 1 à 2 Min. 1 à 4
En fonction de la période 
de RLD

Stage non couplé 2 à 3 4 à 10
-Conseils de classe (à 
négocier)
- Examens

Encadrement des étudiants
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Attestation(s) : Pratique de l’enseignement 
accompagnée et analysée (MASE / CSDS)

Règles de base :

Pas de retrait possible pour la première session 
(1e tentative obligatoire)

Pas de retrait à 2 sessions successives pour la 
même attestation (si retrait en janvier-
février, alors ultime session en mai-juin)

Possibilité de retrait pour la deuxième tentative 



Session de mai-juin

Pratique de l’enseignement: Attestation 1 (pas de retrait)

MASE 1ère Année

Acquise Non-acquise

MASE 2ème Année

Session de mai-juin

Pratique de l’enseignement: 

Attestation 2 (pas de retrait)

Session de mai-juin

Pratique de l’enseignement: 

Attestation 2 (pas de retrait)

Acquise Non-acquise

Rattrapage en duo

2 Attestations: Pratique 1 et 2 acquises pour la MASE

Session de janvier-février

Pratique de l’enseignement: Attestation 1 (retrait possible)

Acquise Non-acquise

Rattrapage en Duo

Élimination de la 
formation

Acquise Non-acquise

Rattrapage en duo



Programme de la séance
1. Informations générales

2. Informations liées aux stages

 Stage de première année

 Stage de deuxième année

3. Encadrement du stage et validation des attestations

4. Esquisse de calendrier d’organisation pour le passage en 2ème

année

5. Questions-réponses à propos des stages
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Tâche Entité Responsable

1. Envoi de la liste des étudiants MASE  Forensec (Responsable des stages)

2. Transmission des besoins MASE 2e année  D-RH (Sec. I et II)

3. Attribution des écoles de stage par degré  Directions des écoles du Sec. I
 Directions des écoles du Sec. II

4. Recrutement et validation des EDAC-SAA  Directions des écoles concernées

5. Transmission des lieux de stage  D-RH (Sec. I et II)

6. Lettre d’attribution de stage  D-RH (Sec. I et II)

Esquisse de calendrier d’organisation pour le passage en 2ème année:
À confirmer (document de travail) !



QUESTIONS / RÉPONSES
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Pour toute questions complémentaires …

Simon Toulou

Responsable des stages

Pavillon Mail, Bureau 119

simon.toulou@unige.ch

Permanence avec rendez-vous :

lundi de 9h30 à 12h

Permanence sans rendez-vous :
mercredi de 9h30 à 13h
mercredi de 14h à 17h

Myriam Vitali Capraro

Secrétariat des stages

Pavillon Mail, Bureau 104

Tél: 022/379.06.41

stage-forensec@unige.ch
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mailto:simon.toulou@unige.ch
mailto:stage-forensec@unige.ch


MERCI !
Tous nos vœux pour un stage 

enrichissant !
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LIP (17.09.15) article 10 – Finalités 
et objectifs de l’école publique (LIP 

11470)
L'enseignement public a pour but, dans le respect de la personnalité de chacun:

a) de donner a chaque élève le moyen d'acquérir les meilleures connaissances dans la perspective de ses 
activités futures et de chercher à susciter chez lui le désir permanent d'apprendre et de se former;

b) d'aider chaque élève à développer de manière équilibrée sa personnalité, sa créativité ainsi que ses 
aptitudes intellectuelles, manuelles, physiques et artistiques;

c) de veiller à respecter, dans la mesure des conditions requises, les choix de formation des élèves;

d) de préparer chacun à participer à la vie sociale, culturelle, civique, politique et économique du pays, en 
affermissant le sens des responsabilités, la faculté de discernement et l'indépendance de jugement;

e) de rendre chaque élève progressivement conscient de son appartenance au monde qui l'entoure, en 
éveillant en lui le respect d'autrui, l'esprit de solidarité et de coopération et l'attachement aux objectifs 
du développement durable;

f) de tendre à corriger les inégalités de chance de réussite scolaire des élèves dès les premiers degrés de 
l'école.

RETOUR


